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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

perspectives
Question écrite n° 114138

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de Mme la ministre déléguée aux affaires européennes sur les pays
de la zone euro. L'expérience des huit dernières années montre que de nombreux pays de la zone euro ne se
sont pas encore pleinement adaptés à la vie au sein de l'union monétaire avec une politique monétaire et
monnaie communes. C'est ce que conclut une communication de la Commission sur « le renforcement de la
zone euro : priorités politiques principales » adoptée à l'occasion du bilan 2006 de l'économie de l'Union
européenne. Selon cette communication, il faut donc améliorer la performance sur le plan économique et
cimenter la cohésion de la zone euro afin de rendre plus clairs les avantages d'une monnaie unique aux yeux
des citoyens de la zone euro. Les réformes structurelles doivent être accélérées et les finances publiques
consolidées afin de se donner la marge de manoeuvre nécessaire pour affronter le prochain fléchissement de la
conjoncture. Enfin, il faut une meilleure gouvernance de la zone euro tant pour assurer une coordination plus
étroite entre les budgets nationaux et des réformes bénéfiques à tous que pour donner à la zone euro une voix
plus forte et plus claire dans le monde. En conséquence, il lui demande de lui faire savoir si elle partage la
position de la Commission européenne pour une meilleure adaptation des États membres à l'union monétaire.

Texte de la réponse

Dans sa communication COM (2006) 714 intitulée « Renforcer la zone euro : principales priorités politiques »,
adoptée à l'occasion de la publication du bilan 2006 de l'économie de l'Union européenne, la Commission
européenne fait figurer au rang des priorités politiques qu'elle propose le renforcement des situations
budgétaires et l'amélioration de la qualité des budgets nationaux. Pour ce qui le concerne, le Gouvernement
mène une politique active et ambitieuse en matière de consolidation des finances publiques. La France est ainsi
le premier des grands pays européens à être revenu sous les 3 % de déficit public dès 2005. Le Gouvernement
est confiant quant à la réduction annoncée de notre déficit public cette année, à - 2,7 %, qui devrait d'ailleurs se
poursuivre l'an prochain conformément au PLF 2007, pour revenir à - 2,5 %. L'endettement devrait baisser de
façon historique de 2 % du PIB en 2006, puis de 1 % en 2007. Les résultats s'inscrivent dans le cadre du
programme pluriannuel de finances publiques 2008-2010 fixé par le Gouvernement et transmis à la Commission
européenne. Ce programme vise le retour à l'équilibre de nos comptes publics et le retour sous 60 % du PIB de
notre endettement en 2010. Il convient de rappeler que les objectifs de ce programme pluriannuel ont fait l'objet
d'un débat au Parlement. Les résultats obtenus montrent que le cap de ce programme est tenu. Dans ce
contexte, la France est aujourd'hui en mesure de demander l'abrogation de la procédure de déficit public
excessif dont elle fait l'objet depuis 2003. La Commission a recommandé le 29 novembre dernier au Conseil
Ecofin de mettre fin à cette procédure, estimant que le déficit a été corrigé de manière durable et que la dette a
été placée sur une trajectoire descendante. Dans sa communication, la Commission évoque également le
renforcement de la coordination au sein de l'Union européenne et de la zone euro, ainsi que l'accélération des
réformes structurelles. Les premières années de fonctionnement de la zone euro ont montré la nécessité de
progresser en termes de gouvernance. Le Conseil européen des 23-24 mars 2006 a souligné ainsi « la
nécessité d'une véritable coordination des politiques économiques au sein de cette zone ». Dans cet esprit, une
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réflexion devrait être engagée pour améliorer encore le fonctionnement de la zone euro et mettre en oeuvre une
coordination politique plus efficace. Le renforcement de l'eurogroupe et de son dialogue avec la Banque centrale
européenne, dans le respect de son indépendance, doit être une priorité. La France a présenté à ses
partenaires européens des suggestions à cet égard dans sa contribution sur les « améliorations institutionnelles
à partir des traités existants » d'avril 2006.

Données clés

Auteur : M. Jean-Marc Roubaud
Circonscription : Gard (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 114138
Rubrique : Union européenne
Ministère interrogé : affaires européennes
Ministère attributaire : affaires européennes

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 décembre 2006, page 13438
Réponse publiée le : 13 février 2007, page 1536

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE114138
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267650

